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(54) GRUE FORAINE À PINCE

(57) L’invention porte principalement sur une grue
foraine à pince (1) comprenant un châssis (2) s’étendant
selon un axe longitudinal Z et comportant une partie in-
férieure de commande (3) et une partie supérieure de
jeu (4) comprenant un logement de lots à gagner (5), la
grue (1) comprenant en outre un dispositif de préhension
des lots (6) dans le logement (5) et des moyens de com-
mande logés dans la partie inférieure de la grue (3) et

comprenant une unité de pilotage des moyens de dépla-
cement et une interface homme machine (7) reliée à l’uni-
té de pilotage, caractérisé en ce que la grue (1) comprend
des parois latérales (8) dont au moins une est émissive
et comprend une dalle d’émission de motifs lumineux (9)
comportant une pluralité d’unités d’émission de lumière
(10) reliées électriquement en série et pilotées individuel-
lement par les moyens de commande.
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Description

[0001] L’invention s’inscrit dans le domaine des ma-
chines de jeux.
[0002] L’invention se rapporte plus particulièrement à
une grue foraine à pince, également connue sous le nom
de grue à peluches ou pince à peluche.
[0003] Les grues foraines à pinces sont des machines
de jeu généralement installées dans les fêtes foraines.
Une telle machine comprend un châssis qui s’étend selon
un axe longitudinal Z, qui dans la pratique est un axe
vertical, et dans lequel est ménagé un logement fermé
par des paroi latérales dont au moins une est transpa-
rente et un toit du châssis de la machine. Une sortie vers
l’extérieur de la machine est également ménagée dans
le logement. En utilisation, des lots à gagner sont dépo-
sés par le propriétaire de la machine dans le logement.
[0004] La machine comprend également une pince de
préhension motorisée installée dans le logement au ni-
veau du toit de la machine, au-dessus des lots à gagner,
ainsi que des moyens de commande de cette pince de
préhension qui comportent eux-mêmes une interface
homme machine permettant à un joueur de piloter le
mouvement de la pince pour tenter de saisir un lot puis
de le déplacer avec la pince vers la sortie hors du loge-
ment.
[0005] La pince de préhension est intégrée dans un
dispositif de préhension qui comprend des moyens de
déplacement motorisés de la pince selon l’axe longitudi-
nal de la machine et selon deux axes transversaux X, Y
perpendiculaires entre eux et à l’axe longitudinal Z.
[0006] En fonctionnement, le joueur contrôle le dépla-
cement de la pince à vitesse constante selon une unique
direction à la fois. Autrement dit, pour saisir un lot, le
joueur doit déplacer la pince selon les trois axes X, Y Z
successivement.
[0007] Un inconvénient de cette grue foraine est le
manque de précision du déplacement de la pince. Un
autre inconvénient est l’usure prématurée des moyens
de déplacement motorisés du dispositif de préhension.
[0008] Par ailleurs, la grue comprend des parois qui
émettent de la lumière et en particulier des motifs lumi-
neux qui sont corrélés avec le jeu offert par la grue. Or,
dans une salle de jeu, il est courant qu’une pluralité de
machine soient installées côte-à-côte, chacune émettant
son propre motif lumineux, ce qui nuit à la cohérence
d’affichage. Par ailleurs, en cas de panne des moyens
d’émission de lumière, la maintenance s’avère souvent
longue et coûteuse.
[0009] Pour pallier les différents inconvénients évo-
qués plus haut, l’invention a pour objet de proposer une
machine de type grue foraine comprenant un dispositif
de préhension plus précis et plus résistant.
[0010] L’invention a également pour objet de proposer
une grue foraine à la maintenance optimisée.
[0011] Enfin, l’invention a pour objet de proposer une
grue foraine permettant des émissions lumineuses co-
hérentes.

[0012] À cet effet, l’invention vise une grue foraine à
pince comprenant un châssis s’étendant selon un axe
longitudinal Z et comportant une partie inférieure de com-
mande et une partie supérieure de jeu comprenant un
logement de lots à gagner, la grue comprenant en outre
un dispositif de préhension des lots dans le logement et
des moyens de commande logés dans la partie inférieure
de la grue et comprenant une unité de pilotage des
moyens de déplacement et une interface homme machi-
ne reliée à l’unité de pilotage, laquelle grue comprend
des parois latérales dont au moins une est émissive et
comprend une dalle d’émission de motifs lumineux com-
portant une pluralité d’unités d’émission de lumière re-
liées électriquement en série et pilotées individuellement
par les moyens de commande.
[0013] La grue foraine peut également comporter les
caractéristiques optionnelles suivantes considérées iso-
lément ou selon toutes les combinaisons techniques
possibles :

- La paroi émissive comprend un panneau translucide
et en ce que la dalle est ménagée contre une face
intérieure dudit panneau translucide.

- Les moyens de commande sont configurés pour pi-
loter la couleur et l’intensité des signaux lumineux
émis par chaque unité d’émission de la dalle.

- Le logement de la partie supérieure de jeu est déli-
mité par une paroi inférieure, une paroi supérieure
en vis-à-vis, et des parois latérales dont au moins
une est transparente, le dispositif de préhension des
lots dans le logement comportant :

• une pince de préhension articulée ;
• des moyens de déplacement motorisés de la

pince comprenant au moins une première unité
de déplacement transversal selon un premier
axe transversal X, une deuxième unité de dé-
placement transversal selon un second axe
transversal Y perpendiculaire au premier axe
transversal X, et une troisième unité de dépla-
cement longitudinal de la pince selon l’axe lon-
gitudinal Z entre une position initiale et une po-
sition de saisie d’au moins un lot dans le loge-
ment, et

laquelle interface homme machine comprend un
contrôleur déplaçable entre une position d’équilibre
dans laquelle la pince est immobile et une pluralité
de positions en porte-à-faux dans lesquelles la pince
est en mouvement dans un plan transversal défini
par les axes transversaux X et Y, et les première et
seconde unités de déplacement transversal sont
concomitamment actionnables par l’unité de com-
mande qui est configurée pour corréler toute position
en porte-à-faux du contrôleur avec le sens de dépla-
cement de la pince dans le plan transversal.

- La plaque d’ancrage comprend au moins deux pat-
tes symétriques qui s’étendent de part et d’autre du
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corps de logement depuis ledit corps de logement.
- L’unité de commande est configurée pour corréler

toute position en porte-à-faux du contrôleur avec la
puissance fournie par les moteurs des première et
deuxième unités de déplacement transversal.

- Le contrôleur est du type joystick inclinable entre sa
position d’équilibre et une pluralité de positions in-
clinées par rapport à la position d’équilibre, en ce
que l’unité de commande est configurée pour corré-
ler la direction d’inclinaison du joystick dans sa po-
sition inclinée considérée avec le sens de déplace-
ment de la pince dans le plan transversal, et pour
corréler l’angle d’inclinaison du joystick dans sa po-
sition inclinée considérée par rapport à sa position
d’équilibre avec la puissance fournie par les moteurs
des première et deuxième unités de déplacement
transversal.

- La troisième unité de déplacement comprend des
moyens de détermination de la position de la pince
selon l’axe Z par rapport à sa position initiale.

- L’unité de déplacement comprend un câble solida-
risé à la pince et un enrouleur motorisé dudit câble
piloté par les moyens de commande, et en ce que
les moyens de détermination de la position de la pin-
ce selon l’axe Z comprennent au moins un aimant
solidaire de l’enrouleur et un capteur du type à effet
Hall de lecture de l’aimant relié aux moyens de com-
mande pour déterminer la position de l’enrouleur et
l’état d’enroulement du câble.

- Les moyens de commande sont configurés pour
adapter la vitesse de déroulement du câble en fonc-
tion de la position de la pince par rapport à sa position
initiale selon l’axe longitudinal Z.

[0014] L’invention vise également une grue foraine à
pince comprenant un châssis s’étendant selon un axe
longitudinal Z et comportant une partie inférieure de com-
mande et une partie supérieure de jeu comprenant un
logement de lots à gagner délimité par une paroi infé-
rieure, une paroi supérieure en vis-à-vis, et des parois
latérales dont au moins une est transparente, la grue
comprenant en outre un dispositif de préhension des lots
dans le logement comportant :

• une pince de préhension articulée ;
• des moyens de déplacement motorisés de la pince

comprenant au moins une première unité de dépla-
cement transversal selon un premier axe transversal
X, une deuxième unité de déplacement transversal
selon un second axe transversal Y perpendiculaire
au premier axe transversal X, et une troisième unité
de déplacement longitudinal de la pince selon l’axe
longitudinal Z entre une position initiale et une posi-
tion de saisie d’au moins un lot dans le logement, et

la partie inférieure de commande comprenant des
moyens de commande comprenant une unité de pilotage
des moyens de déplacement et une interface homme

machine reliée à l’unité de pilotage, laquelle interface
homme machine comprend un contrôleur déplaçable en-
tre une position d’équilibre dans laquelle la pince est im-
mobile et une pluralité de positions en porte-à-faux dans
lesquelles la pince est en mouvement dans un plan trans-
versal défini par les axes transversaux X et Y, et les pre-
mière et seconde unités de déplacement transversal sont
concomitamment actionnables par l’unité de commande
qui est configurée pour corréler toute position en porte-
à-faux du contrôleur avec le sens de déplacement de la
pince dans le plan transversal.
[0015] La grue foraine peut également comporter les
caractéristiques optionnelles suivantes considérées iso-
lément ou selon toutes les combinaisons techniques
possibles :

- La grue comprend des parois latérales dont au moins
une est émissive et comprend une dalle d’émission
de motifs lumineux comportant une pluralité d’unités
d’émission de lumière reliées électriquement en sé-
rie et pilotées individuellement par les moyens de
commande.

- La paroi émissive comprend un panneau translucide
et en ce que la dalle est ménagée contre une face
intérieure dudit panneau translucide.

- Les moyens de commande sont configurés pour pi-
loter la couleur et l’intensité des signaux lumineux
émis par chaque unité d’émission de la dalle.

- La plaque d’ancrage comprend au moins deux pat-
tes symétriques qui s’étendent de part et d’autre du
corps de logement depuis ledit corps de logement.

- L’unité de commande est configurée pour corréler
toute position en porte-à-faux du contrôleur avec la
puissance fournie par les moteurs des première et
deuxième unités de déplacement transversal.

- Le contrôleur est du type joystick inclinable entre sa
position d’équilibre et une pluralité de positions in-
clinées par rapport à la position d’équilibre, en ce
que l’unité de commande est configurée pour corré-
ler la direction d’inclinaison du joystick dans sa po-
sition inclinée considérée avec le sens de déplace-
ment de la pince dans le plan transversal, et pour
corréler l’angle d’inclinaison du joystick dans sa po-
sition inclinée considérée par rapport à sa position
d’équilibre avec la puissance fournie par les moteurs
des première et deuxième unités de déplacement
transversal.

- La troisième unité de déplacement comprend des
moyens de détermination de la position de la pince
selon l’axe Z par rapport à sa position initiale.

- L’unité de déplacement comprend un câble solida-
risé à la pince et un enrouleur motorisé dudit câble
piloté par les moyens de commande, et en ce que
les moyens de détermination de la position de la pin-
ce selon l’axe Z comprennent au moins un aimant
solidaire de l’enrouleur et un capteur du type à effet
Hall de lecture de l’aimant relié aux moyens de com-
mande pour déterminer la position de l’enrouleur et
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l’état d’enroulement du câble.
- Les moyens de commande sont configurés pour

adapter la vitesse de déroulement du câble en fonc-
tion de la position de la pince par rapport à sa position
initiale selon l’axe longitudinal Z.

[0016] L’invention vise également un ensemble d’au
moins deux grues foraines telles que décrites précédem-
ment comprenant un poste de synchronisation, les dalles
d’émission desdites grues étant électriquement reliées
entre-elle et au poste de synchronisation, et en ce que
ledit poste de synchronisation est configuré pour syn-
chroniser entre-elles les dalles d’émission desdites
grues.
[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est donnée ci-dessous, à titre indicatif et nullement limi-
tatif, en référence à la figure annexée :

[Fig 1] La figure 1 représente une vue en perspective
de la machine de type grue foraine selon l’invention.
[Fig 2] La figure 2 représente une vue de face d’une
partie d’une dalle émissive.
[Fig 3a]
[Fig 3b]
[Fig 3c] Les figures 3a à 3c représentent une sé-
quence de déplacement de la pince de préhension
dans un plan transversale de la grue foraine.
[Fig 4] La figure 4 représente une vue de côté du
boitier porte-pince et de l’unité de déplacement selon
un axe Z de la pince de préhension.
[Fig 5] La figure 5 représente une vue d’un détail des
moyens de détermination de la position de la pince
selon l’axe Z.
[Fig 6] La figure 6 est une vue schématique d’un
ensemble de grues foraines selon l’invention.

[0018] Il est tout d’abord précisé que sur les figures,
les mêmes références désignent les mêmes éléments
quelle que soit la figure sur laquelle elles apparaissent
et quelle que soit la forme de représentation de ces élé-
ments. De même, si des éléments ne sont pas spécifi-
quement référencés sur l’une des figures, leurs référen-
ces peuvent être aisément retrouvées en se reportant à
une autre figure.
[0019] Il est également précisé que les figures repré-
sentent essentiellement un mode de réalisation de l’objet
de l’invention mais qu’il peut exister d’autres modes de
réalisation qui répondent à la définition de l’invention.
[0020] En référence aux figures 1 à 6, l’invention con-
cerne une machine de type grue foraine 1 à pince 15
comprenant un châssis 2 qui s’étend selon un axe lon-
gitudinal Z. Pour assurer un bon fonctionnement de la
grue foraine 1, cet axe longitudinal Z est un axe vertical.
[0021] Le châssis 2 comprend un pluralité de profilés
21 s’étendant selon l’axe Z en formant les arêtes de la
grue foraine 1. Classiquement, le châssis 2 a une forme
de parallélépipède droit et comprend donc quatre profilés

21.
[0022] Le châssis 2 comprend en outre une paroi trans-
versale de fond, une paroi transversale supérieure de
toit 13, et une paroi transversale inférieure 12 en vis-à-
vis de la paroi supérieure 13 et qui sépare la grue foraine
1 en une partie supérieure de jeu 4 et une partie inférieure
de commande 3.
[0023] La partie supérieure de jeu 4 comprend des pa-
rois latérales 14 dont au moins une est transparente, et
préférentiellement toutes les parois latérales 14 sont
transparentes. Ces parois latérales 14, la paroi supérieu-
re 13 et la paroi inférieure 12 en vis-à-vis délimitent un
logement de réception 5 d’une pluralité de lots à gagner.
[0024] La grue 1 comprend en outre un dispositif de
préhension 6 des lots ménagés dans la partie supérieure
4 et qui comprend une pince de préhension motorisée
15 (visible en partie sur la figure 4), et des moyens de
déplacement motorisés 16 de ladite pince 15. Ce moyens
de déplacement motorisées 16 comprennent une pre-
mière unité de déplacement transversal 17 selon un pre-
mier axe transversal X, une deuxième unité de déplace-
ment transversal 18 selon un second axe transversal Y
perpendiculaire au premier axe transversal X, et une troi-
sième unité de déplacement longitudinal 19 de la pince
15 selon l’axe Z entre une position initiale et une position
de saisie d’au moins un lot dans le logement. Ces unités
de déplacement 17, 18, 19 sont visibles sur les figures
3a à 3c
[0025] La première unité de déplacement 17 selon
l’axe X comprend au moins un premier moyen de guidage
linéaire 30 s’étendant selon l’axe X dans le logement 5
et un boitier porte-pince 22 qui est mobile à translation
le long dudit premier moyen de guidage 30.
[0026] La deuxième unité de déplacement 18 selon
l’axe Y comprend au moins un second moyen de guidage
31 s’étendant selon l’axe Y et solidaire du châssis 2 de
la grue 1. Typiquement, le second moyen de guidage 31
comprend deux rails 32 en vis-à-vis s’étendant selon
l’axe Y, le premier moyen de guidage 30 étant disposé
entre ces deux rails 32 et monté à coulissement le long
de l’axe Y sur lesdits deux rails 32. Le coulissement du
premier moyen de guidage 30 sur le second moyen de
guidage 31 est assuré par une unité motorisée 33 pilotée.
[0027] La troisième unité de déplacement 19 selon
l’axe Z comprend un câble 26 dont l’extrémité est soli-
daire de la pince 15 et un enrouleur motorisé 17 du câble
26 comprenant une pluralité de roues 34, 35, 36 (voir
figure 4) montées à rotation sur le boitier porte-pince 22.
La pince 15 est de fait mobile selon l’axe Z entre une
position initiale (figure 4) au contact du boitier porte-pince
22 et une position finale de saisie d’un lot dans le loge-
ment 5.
[0028] La partie inférieure de commande de la grue
foraine comprend des moyens de commande 45 (figure
6), qui comporte une unité de pilotage des moyens de
déplacement 16 munie d’une interface homme machine
7 qui permet à un joueur de contrôler le déplacement de
la pince 15. De manière avantageuse, cette interface
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homme machine 7 comprend un contrôleur 20 de type
joystick ou manche à balai analogique qui permet au
joueur de déplacer la pince 15 dans le plan transversal
P défini par les axes X et Y. En particulier et selon l’in-
vention, le joystick 20 est déplaçable entre une position
d’équilibre dans laquelle la pince 15 est immobile et une
pluralité de positions dites en porte-à-faux dans lesquel-
les la pince 15 est en mouvement dans le plan transversal
P.
[0029] Par position en porte-à-faux, on entend une po-
sition inclinée du joystick 20 par rapport à sa position
d’équilibre.
[0030] L’interface homme machine 7 comprend en
outre un bouton déclencheur 37 qui initie le mouvement
de la pince 15 selon l’axe Z depuis sa position initiale
vers sa position de saisie du lot considéré.
[0031] La partie inférieure 3 comprend également un
dispositif de déclenchement d’une partie de jeu 38 fonc-
tionnant avec des jetons ou des pièces de monnaie. Ce
dispositif de déclenchement comprend une fente d’inser-
tion de jetons et est relié aux moyens de commande 45
pour leur envoyer un signal de déclenchement d’une par-
tie lorsque le joueur a inséré le nombre de jetons désiré.
[0032] La partie inférieure de commande 3 comprend
également des parois latérales opaques 8, dont au moins
une comprend une ouverture de récupération 39 des lots
gagnés qui communique avec le logement de lots 5 via
une ouverture 40 ménagée dans la paroi transversale
inférieure 12 de la partie supérieure de jeu 4.
[0033] Selon l’invention, les parois 8 de la partie infé-
rieure de commande 3 de la grue 1 sont émissives et
comprennent au moins un panneau translucide 11 et au
moins une dalle d’émission lumineuse 9 ménagée contre
la face intérieure dudit panneau translucide 11. Ainsi, la
face émissive de la dalle 9 est parallèle à la face intérieure
du panneau translucide 11 ce qui assure une émission
de lumière sur tout le panneau 11.
[0034] Par ailleurs, sans sortir du cadre de l’invention,
la grue 1 comprend des parois émissives ménagées
dans les profilés 21 du châssis 22 ainsi qu’une façade
latérale émissive 41 au niveau de la paroi supérieure 13
du châssis 2.
[0035] La grue foraine 1 comprend donc une pluralité
de panneaux translucides 11 et de dalles émissives 9
reliées électriquement entre elles via un connecteur 42
ménagé sur chaque dalle 9, chaque dalle 9 comprenant
une pluralité d’unités d’émission de lumière 10, par
exemple des diodes électroluminescentes reliées élec-
triquement en série.
[0036] Les dalles émissives 9 de la grue foraine 1 sont
en outre pilotées par les moyens de commande 45, qui
sont à même de contrôler individuellement chaque diode
10 de chaque dalle émissive 9. En particulier, les moyens
de commande 45 contrôlent individuellement la couleur
et l’intensité lumineuse du signal émis par chacune des
diodes 10 des dalles émissives 9.
[0037] Ce contrôle individuel de chaque diode 10 cou-
plé au positionnement des dalles émissives 9 derrière

des panneaux translucides 11 permet au moyens de
commande de générer des motifs lumineux statiques ou
dynamiques qui se diffusent sur l’intégralité des pan-
neaux translucides 11 de la grue 1.
[0038] Par exemple et de manière non limitative, la
taille des diodes 10 est comprise entre 2 et 5 mm, et les
diodes 10 de chaque dalle 9 sont régulièrement espa-
cées, la distance entre deux diodes 10 étant comprise
entre 7 et 40 mm, et est préférentiellement de l’ordre de
25 mm. Plus la concentration de diodes 10 sur une dalle
émissive 9 est importante, meilleure est la définition et
la luminosité des motifs générés via les moyens de com-
mande 45.
[0039] En outre, il est possible de faire varier la distan-
ce séparant la face émissive de la dalle 9 du panneau
translucide 11 : plus la dalle lumineuse 9 est proche du
panneau 11, plus le motif sera pixellisé, c’est-à-dire que
chaque signal lumineux émis par chaque diode 10 sera
identifiable indépendamment des autres par l’œil hu-
main. A l’inverse, plus la dalle lumineuse 9 est éloignée
du panneau 11, plus l’éclairage sera uniforme et diffusé
dans le panneau translucide 11.
[0040] Selon l’invention et en référence à la figure 6,
deux ou plusieurs grues foraines 1 installées dans un
même espace de jeu sont reliées électriquement entre
elles via un poste de synchronisation 43 pour former un
ensemble 44 de grues foraines 1. Ce poste de synchro-
nisation 43 est relié aux moyens de commande 45 des-
dites grues 1 et permet de synchroniser l’affichage des
dalles 9 de toutes les grues 1 reliées entre elles.
[0041] En particulier, le poste de synchronisation 43
peut permettre l’affichage d’un motif lumineux unique qui
s’étale sur plusieurs grues adjacentes 1 de l’ensemble
44. Selon une variante le motif affiché est circonscrit à
une unique grue 1, et le poste de synchronisation 43
permet un affichage synchronisé des motifs sur les dif-
férentes grues 1. En plus d’un effet esthétique, ces affi-
chages synchronisés permettent de mettre en valeur les
joueurs.
[0042] Selon l’invention et en référence aux figures 3a
à 3c, les première et seconde unités de déplacement
transversal 17, 18 sont concomitamment actionnables
par les moyens de commande 45 qui sont configurés
pour corréler toute position en porte-à-faux du contrôleur
20 avec le sens de déplacement 24 de la pince 15 dans
le plan transversal P.
[0043] En d’autres termes, lorsque le joueur déplace
le joystick 20 de sa position d’équilibre vers une position
inclinée, les moyens de commande 45 détecte la direc-
tion d’inclinaison 23 du joystick 20 et commandent le dé-
placement de la pince 15 dans le plan transversal P
d’axes X et Y selon cette même direction 24.
[0044] Par ailleurs, les moyens de commande sont
configurés pour corréler toute position en porte-à-faux
du contrôleur 20 avec la puissance fournie par les mo-
teurs des première et deuxième unités de déplacement
transversal 17, 18.
[0045] En particulier, l’unité de commande détecte
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l’angle d’inclinaison du joystick 20 par rapport à sa posi-
tion d’équilibre, et corrèle cet angle avec la puissance
fournie aux moteurs des première et deuxième unités de
déplacement transversal 17, 18. Ainsi, si l’angle d’incli-
naison est faible, la vitesse de déplacement transversal
de la pince 15 l’est également, tandis que si l’angle d’in-
clinaison est important, la vitesse de déplacement trans-
versal de la pince 15 est également importante.
[0046] De manière avantageuse, la vitesse de dépla-
cement transversal de la pince 15 est proportionnelle à
l’angle d’inclinaison du joystick 20 : si l’angle d’inclinaison
dans la position inclinée considérée du joystick repré-
sente 45% de l’angle maximal d’inclinaison du joystick
20, alors la vitesse de déplacement transversal de la pin-
ce 15 dans le plan transversal P représente 45% de la
vitesse maximale de déplacement.
[0047] Enfin, et de manière particulièrement avanta-
geuse, la vitesse et le sens de déplacement 24 de la
pince 15 dans le plan P est variable au cours d’une même
session de jeu : le joueur, en modifiant la direction 23 et
l’angle d’inclinaison du joystick 20, modifie en temps réel
le sens de déplacement 24 et la vitesse de déplacement
de la pince 15 dans le plan transversal 15. L’invention
permet ainsi au joueur de positionner de manière plus
précise la pince au-dessus du lot qu’il souhaite gagner.
A noter également que lorsque le joystick revient dans
sa position d’équilibre au cours de la session de jeu, les
moyens de déplacement 16 de la pince 15 sont stoppés
dans une position déterminée 46.
[0048] Selon l’invention et en référence aux figures 4
et 5, l’enrouleur de câble 27 de la troisième unité de dé-
placement 19 selon l’axe longitudinal Z comprend une
première roue à gorge motorisée 34 et pilotée par les
moyens de commande 45. Une extrémité du câble 26
est solidarisée dans la gorge de ladite première roue mo-
torisée 34. Pour éviter l’emmêlement du câble 26 lors
des opérations d’enroulement et de déroulement, l’en-
rouleur 27 comprend une seconde roue à gorge libre à
rotation 35 et une troisième roue à gorge libre à rotation
36 : le sens de rotation de la seconde roue 35 est inverse
des sens de rotation des première et troisième roues 34,
36.
[0049] Selon l’invention, la troisième unité de déplace-
ment 19 selon l’axe Z comprend des moyens de déter-
mination de la position 25 de la pince 15 selon l’axe Z
par rapport à sa position initiale. En particulier, ces
moyens de détermination de la position 25 de la pince
15 selon l’axe Z comprennent au moins un aimant 28
solidaire de la troisième roue libre 36 de l’enrouleur 27
et un capteur du type à effet Hall 29 de lecture de l’aimant
28 relié aux moyens de commande 45 pour déterminer
la position de l’enrouleur 27 et l’état d’enroulement du
câble 26. Le capteur à effet Hall 29 est solidarisé au boi-
tier porte-pince 22 et disposé en vis-à-vis de la troisième
roue libre 36.
[0050] Par ailleurs et en référence à la figure 5, les
moyens de détermination comprennent quatre aimants
28 disposés circonférentiellement sur la troisième roue

libre 36. Le nombre d’aimants 28 conditionnent la préci-
sion de la détermination de position selon l’axe Z : plus
il y a d’aimants 28, plus la précision de détermination de
la position selon l’axe Z est grande.
[0051] Ainsi, lorsque le joueur a positionné grâce au
joystick 20 la pince 15 au-dessus du lot qu’il souhaite
attraper, il actionne via le bouton déclencheur 37 de l’in-
terface homme machine 7 la troisième unité de déplace-
ment longitudinal 19 de la pince 15 selon l’axe Z pour
déplacer la pince 15 depuis sa position initiale vers sa
position de saisie du lot.
[0052] Les moyens de commande pilotent alors la ro-
tation de la première roue motorisée 34 qui déroule le
câble 26, ce qui déplace la pince vers le lot. Concomi-
tamment, les moyens de commande :

• ouvrent les mâchoires de la pince 15,
• déterminent en temps réel, via le capteur à effet Hall

29, la position de la pince 15 selon l’axe Z, et
• adaptent la vitesse de déroulement du câble 26 en

fonction de la position de la pince 15 selon l’axe Z
par rapport à sa position initiale : plus la pince 15 est
éloignée de sa position initiale selon l’axe Z, plus la
vitesse de déroulement du câble 26 diminue, ce qui
augmente la précision de préhension du lot.

[0053] Enfin, une fois la position finale selon l’axe Z de
la pince 15 atteinte, les moyens de commande 45 ac-
tionnent les mâchoires pour refermer la pince 15.
[0054] Si les mâchoires se referment totalement, les
moyens de commande 45 concluent à la non-saisie d’un
lot et pilotent la troisième unité de déplacement selon
l’axe longitudinal Z de sorte que la pince 15 retourne
dans sa position initiale, puis les première et seconde
unités de déplacement transversal 17, 18 déplacent la
pince 15 vers une position de repos, par exemple dans
un coin supérieur du logement 5 de la grue 1.
[0055] Si les mâchoires ne se referment qu’en partie,
les moyens de commande 45 concluent à la saisie d’un
lot et pilotent d’une part la troisième unité de déplacement
19 selon l’axe longitudinal Z de sorte que la pince 15
retourne dans sa position initiale selon l’axe Z, et d’autre
part les première et seconde unités de déplacement
transversal 17, 18 pour positionner automatiquement la
pince au-dessus de l’ouverture 40 ménagée dans la paroi
inférieure 12 du logement 5. Les trois unités de déplace-
ment 17, 18, 19 peuvent être actionnées concomitam-
ment.
[0056] Les moyens de commande 45 pilotent alors
successivement l’ouverture des mâchoires pour libérer
le lot qui devient accessible au joueur via l’ouverture 39
ménagée dans la paroi considérée 8 de la partie infé-
rieure de commande 3 de la grue 1, puis la fermeture
des mâchoires. Finalement, les moyens de commande
45 actionnent les première et seconde unités de dépla-
cement transversal 17, 18 selon les axe X et Y pour dé-
placer la pince 15 vers la position de repos, par exemple
dans un coin supérieur du logement.
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[0057] Le mode de réalisation décrit ci-dessus n’est
nullement limitatif, et des modifications peuvent y être
apportées sans sortir du cadre de l’invention. A titre
d’exemple, on pourrait imaginer d’autres moyens de dé-
termination de la position de la position de la pince selon
l’axe Z, par exemple un codeur optique.
[0058] L’homme du métier comprendra également que
le dispositif de préhension 6 qui comprend une pince de
préhension articulée et des moyens de déplacement mo-
torisés 16 de la pince 15 comprenant au moins une pre-
mière unité de déplacement transversal 17 selon un pre-
mier axe transversal X, une deuxième unité de déplace-
ment transversal 18 selon un second axe transversal Y
perpendiculaire au premier axe transversal X, et une troi-
sième unité de déplacement longitudinal 19 de la pince
15 selon l’axe longitudinal Z entre une position initiale et
une position de saisie d’au moins un lot dans le logement
5, les première et seconde unités de déplacement trans-
versal (17, 18) étant concomitamment actionnables par
l’unité de commande qui est configurée pour corréler tou-
te position en porte-à-faux du contrôleur 20 avec le sens
de déplacement de la pince 15 dans le plan transversal
P, peut être installé sur n’importe quel type de grue fo-
raine 1, que celle-ci soit munie ou non des parois émis-
sives 8.
[0059] Enfin, l’homme du métier comprendra égale-
ment que les parois émissives 8 de l’invention peuvent
être installées sur n’importe quel type de grue foraine 1,
et avantageusement sur n’importe quel type de machine
de jeu comprenant un châssis.

Revendications

1. Grue foraine à pince (1) comprenant un châssis (2)
s’étendant selon un axe longitudinal Z et comportant
une partie inférieure de commande (3) et une partie
supérieure de jeu (4) comprenant un logement de
lots à gagner (5) délimité par une paroi inférieure
(12), une paroi supérieure en vis-à-vis (13), et des
parois latérales (14) dont au moins une est transpa-
rente, la grue (1) comprenant en outre des parois
latérales (8) dont au moins une est émissive et com-
prend une dalle d’émission de motifs lumineux (9)
comportant une pluralité d’unités d’émission de lu-
mière (10) reliées électriquement en série et pilotées
individuellement par des moyens de commande de
la grue (1) logés dans la partie inférieure de com-
mande (3), et un dispositif de préhension des lots
(6) dans le logement (5) comportant :

• une pince de préhension articulée (15) ;
• des moyens de déplacement motorisés (16)
de la pince (15) comprenant au moins une pre-
mière unité de déplacement transversal (17) se-
lon un premier axe transversal X, une deuxième
unité de déplacement transversal (18) selon un
second axe transversal Y perpendiculaire au

premier axe transversal X, et une troisième unité
de déplacement longitudinal (19) de la pince
(15) selon l’axe longitudinal Z entre une position
initiale et une position de saisie d’au moins un
lot dans le logement ;

lesquels moyens de commande comprennent une
unité de pilotage des moyens de déplacement et une
interface homme machine (7) reliée à l’unité de pi-
lotage et comprenant un contrôleur (20) déplaçable
entre une position d’équilibre dans laquelle la pince
(15) est immobile et une pluralité de positions en
porte-à-faux dans lesquelles la pince est en mouve-
ment dans un plan transversal (P) défini par les axes
transversaux X et Y, lesquelles première et seconde
unités de déplacement transversal (17, 18) sont con-
comitamment actionnables par l’unité de pilotage qui
est configurée pour corréler toute position en porte-
à-faux du contrôleur (20) avec le sens de déplace-
ment de la pince (15) dans le plan transversal (P),
caractérisé en ce que l’unité de pilotage est confi-
gurée pour corréler toute position en porte-à-faux du
contrôleur (20) avec la puissance fournie par les mo-
teurs des première et deuxième unités de déplace-
ment transversal (17, 18).

2. Grue foraine (1) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que la paroi émissive (8) com-
prend un panneau translucide (11) et en ce que la
dalle (9) est ménagée contre une face intérieure du-
dit panneau translucide (11).

3. Grue foraine (1) selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que les moyens de commande
sont configurés pour piloter la couleur et l’intensité
des signaux lumineux émis par chaque unité d’émis-
sion (10) de la dalle (9).

4. Grue foraine (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que le
contrôleur (20) est du type joystick inclinable entre
sa position d’équilibre et une pluralité de positions
inclinées par rapport à la position d’équilibre, en ce
que l’unité de commande est configurée pour cor-
réler la direction d’inclinaison (23) du joystick (20)
dans sa position inclinée considérée avec le sens
de déplacement (24) de la pince (15) dans le plan
transversal (P), et pour corréler l’angle d’inclinaison
du joystick (20) dans sa position inclinée considérée
par rapport à sa position d’équilibre avec la puissan-
ce fournie par les moteurs des première et deuxième
unités de déplacement transversal (17, 18).

5. Grue foraine (1) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que la troisième unité de dépla-
cement (19) comprend des moyens de détermina-
tion de la position (25) de la pince (15) selon l’axe Z
par rapport à sa position initiale.
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6. Grue foraine (1) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que la troisième unité de dépla-
cement (19) comprend un câble (26) solidarisé à la
pince (15) et un enrouleur motorisé (27) dudit câble
(26) piloté par les moyens de commande, et en ce
que les moyens de détermination de la position (25)
de la pince (15) selon l’axe Z comprennent au moins
un aimant (28) solidaire de l’enrouleur (27) et un cap-
teur du type à effet Hall (29) de lecture de l’aimant
(28) relié aux moyens de commande pour détermi-
ner la position de l’enrouleur (27) et l’état d’enroule-
ment du câble (26).

7. Grue foraine (1) selon la revendication 5 ou 6, ca-
ractérisée en ce que les moyens de commande
sont configurés pour adapter la vitesse de déroule-
ment du câble (26) en fonction de la position de la
pince (15) par rapport à sa position initiale selon l’axe
longitudinal Z.

8. Ensemble d’au moins deux grues foraines (1) selon
l’une quelconque des revendications précédentes
comprenant un poste de synchronisation, caracté-
risé en ce que les dalles d’émission (9) desdites
grues (1) sont électriquement reliées entre-elle et au
poste de synchronisation, et en ce que ledit poste
de synchronisation est configuré pour synchroniser
entre-elles les dalles d’émission (9) desdites grues
(1).
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